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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal a adresse en dale du 14 mai, k tous les
gouvernements cantonaux, la circulaire suivante concernant le numerotage
des unites tactiques de la landwehr federale.

Tit. — La landvehr des cantons se trouvant actuellement organisee, il serait
d'une importance majeure, au point de vue militaire, que les corps qui la composent

fussent numörotös ä Tinstar des uniles du contingent federal. Si le numerotage
des unites tactiques a öte juge convenable el necessaire pour le conlingenl federal,
'1 ne saurait qu'en ötre de möme par rapport ä la landwehr pour le cas oü la
Confederation voudrait en disposer ainsi qu'il est prevu ä Tart. 19 de la Constitution

federale et ä Tart. 7 de la loi sur Torganisalion militaire fedörale. La plupart des

hommes de landwehr portent actuellement les numeros qu'ils avaient dans la

röserve, de teile sorte qu'il n'est pas rare de voir des numöros diflerenls dans la möme

unitö. Cette circonstance ne laisserait pas de creer de nombreux embarras alors qu'il
s'agirait de reconnaitre les divers bataillons.

La dösignation acluelle des unites de la landwehr ne serait pas moins prejudi-
ciable pour Torganisalion des forces et le service. Nous proposons en consöquence
de donner des numeros federaux aux corps do la landwehr, correspondant pour
chaque arme au numörotage actuel de la reserve.

Pour le moment dejä il serait d'une grande utilite que ce numeratage put exister

sur le papier, et nous n'altachons pas une importance particuliere ä ce que les numeros
soient places sur la coiffure de la troupe, bien que cela puisse facilement se faire ä

la premiere occasion et sans causer de grands frais, attendu qu'il sera en partie
possible de combiner les numeros au moyen des chiffres qui sont portes par les hommes

sortant de la reserve.
Afin que le departement militaire federal soit mis en mesure de pouvoir presenter

des propositions ullerieures, nous vous prions d'inviter vos autorites militaires
cantonales ä lui faire connaitre d'ici au 25 courant le nombre des unites tactiques

organisees de landwehr de chaque arme.

— Dans lebut de preparer les mesures militaires qui pourraient devenir necessaires

dans Tinleröt de la defense du pays et de la neutralitö suisse, le Conseil föderal,

en date du 16 mai 1866, a etabli une commission qui sera composöe des chefs

d'armes, des divisionnaires, de M. le general Dufour et de M. le colonel Ziegler.
Le departement militaire federal peut, s'il le juge convenable, appeler ä celte
commission Tinslructeur-chef de Tinfanterie et le chef du bureau d'ötat-major. Celte

commission a eu une premiere session de quatre jours la semaine derniere.

— Pour le cas oü l'occupation de la frontiere suisse dans le canton des Grisons

serait necessaire, le Conseil federal a designe ä cet eflet Ia 23e brigade (Escher),
de la 8e division (Salis, Ed.), dans l'effectif suivant:

Le balaillon Nu 51 des Grisons.

» » » 63 de St-Gall.

» » » 5 de Zurich.
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La compagnie de carabiniers N° 12 de Glaris.

» » » »16 des Grisons.

» » » » 36 » »

La compagnie de guides N° 5 des Grisons, par moitie.

» » » sapeurs » 2 de Zurich, » »

La batterie de montagne de 4 liv. N° 26 des Grisons.

Une section d'ambulance.

— A la demande du gouvernement francais, le Conseil föderal suisse vient d'in-
viter spöcialement les Etats qui n'avaient pas encore adherö ä la Convention militaire

internationale de Geneve ä propos des blessös, ä vouloir bien y adhörer; ces

Etats sont la Russie, l'Autriche, la Saxe, Ia Baviere, le Hanovre et les Etats-Unis.

— On lit dans Ie Journal de Geneve du 18 mai :

« L'escadre espagnole a bombarde Valparaiso (porl chilien) Ie 31 mars, en

prösence des navires de guerre de la France, de l'Angleterre et des Etats-Unis.
Les frögates Numancia, Resolucion Villa-de-Madrid, Bianca et Vencedora for-

maient la ligne.
« A neuf heures huit minutes, la Bianca ouvrit le feu contre la Douane, au

cri de : « Viva la reynat » et la Villa-de-Madrid suivit immediatement. Placees

comme elles Tötaient, les frögates atteignaient facilement leur but. A chaque
seconde, des nuages de poussiöre s'elevaient des bäliments bombardes; c'ötaient des

pans de murs que les boulets abaltaient.

« La Bianca avait attaque la Bourse, les bäliments de Tintendance el le quartier

environnant. Elle ne reussit pas ä abattre le drapeau tricolore chilien qui flot-
tait de ce cöle. Pendant ce temps, la Resolucion envoyait une pluie de bombes sur
Vhöpital, sur l'hospice des pauvres et sur le quartier environnant, bien que le

drapeau blanc y eüt öle arbore dans le but de proteger Thöpital. Vers onze heures,

un tourbillon de flammes s'elevant des ruines de la Douane apprit aux spectateurs
de cette triste scene que l'incendie venait joindre ses horreurs ä celles du bombardement.

Mais les Espagnols n'en conlinuerent pas moins leur ceuvre de vandalisme.

« Enfin, ä midi, apres une canonnade de trois heures conlre une ville ouverte

et sans defense, les navires espagnols cesserent le feu et se retirerent vers Tentröe

de Ia rade. »

L'Espagne, signalaire du fameux traite de Geneve, n'aurait-clle pas du en

respecter les principes en cette circonstance

On öcrit de Berne, 27 mai, au Journal de Geneve :

« Le public de la Suisse occidentale ne comprend encore qu'imparfaitenient les

motifs qui ont engage le Conseil federal ä augmenler Ie droit de sortie sur les

chevaux. II faut donc y revenir.
« II est avant lout ä observer que celte mesure n'a ötö adoptee qu'apres mür

examen de rapports signalant des achats considerables de chevaux effectuös en
Suisse pour le compte de Tötranger, et apres que les Etats de la Confederation

germanique, Etats qui forment le marche aux chevaux de la Suisse, eurent pro-
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hibe d'une maniere absolue Texportation de ces animaux. En outre, plusieurs
gouvernements cantonaux, lels que Berne, Zürich, St-Gall, Lucerne, etc.,
avaient pris eux-mömes en quelque sorte l'initiative aupres du Conseil federal de

la disposition critiquöe, afin de conserver les moyens de fournir, cas echeant, les
chevaux necessaires pour complöter l'effectif de leur contingent militaire.

« En outre, la Situation politique de l'Europe ayant force toules les puissances
ä mettre leurs armees sur pied de guerre, la Suisse ne peut, sans möconnailre ses

inlerets, rester impassible, quand une guerre, oü eile pourrail ölre entrainee,
menace d'eclater pres de ses frontieres. II est aussi conslate que l'elöve des chevaux

ne se fait plus en Suisse sur une aussi grande echelle qu'autrefois, de sorte

que, meme en temps de paix nous avons de la peine ä tenir nos compagnies de

cavalerie au complet et ä trouver assez de bons chevaux de trait pour l'attelage
des batteries.

« Enfin l'augmentation du droit de sortie fedöral sur les chevaux ötait en röalitö
des longtemps attendue, puisque dans les derniers jours, et avant qn'elle füt de-
cretöe, certains marchands ont voulu Ia prevenir par de fortes exportations.

« En prenant celle mesure, qu'il n'enlend laisser en vigueur qu'aussi
longtemps que les interets militaires de la Suisse Texigeront, le Conseil federal n'a

pas cru avoir exceptionnellemenl egard aux circonstances particulieres de quelques

cantons, tels que Fribourg et Vaud. Lorsqu'il etait constate qu'elle ötait necessaire

dans Tintöröt de tous, les dispositions pour la faire executer devaient ötre

applicables ä tous, et Ton ne pouvait y deroger en faveur de quelques parties du

pays. Un procede contraire conduirait ä l'arbitraire et rendrait illusoire toute mesure

prise dans Tinlöret general, attendu que les exceptions en neutraliseraient les

eftets.

« La commission militaire chargee de deliberer sur los mesures qu'il convien-
drait d'adopter en vue d'une defense eventuelle de la neutralite du territoire suisse

a termine hier ses deiiberations, apres avoir siege toute la semaine. On dit qu'elle
se serait oecupee enlr'aulres de la nomination d'un commandant en chef pour le

cas d'une mise sur pied de Tarmee. Ce serait — au refus, bien entendu, de M. le

general Dufour, — sur M. le colonel Aubert, de Geneve, que le choix de Tauto-
ritö federale serait tombe.

« La Societe des officiers du canton de Berne a cru le moment actuel bien

thoisi pour tenter un nouvel effort en faveur d'une idee patriolique qui a pris
naissance sur le sol genevois; il s'agit de l'ceuvre de la fondation de Winkelried, soit

de la formation d'une caisse dont les revenus seraient employes ä assister les soldats

mutiles et les families des militaires lues au service de la Confederation.

Comme le dit tres bien la brochure publiee sur cette queslion au nom de la So-
ciövö bernoise, par M. Ie colonel federal Meyer, la Suisse ne dispose actuellement

que de ressources completemenl insuffisantes pour faire face ä une teile depense

d'honneur. II suffirait que, dans une campagne oü eile aurait eu 150,000 hommes

sous les armes, eile eüt perdu 15,000 d'entre eux pour qu'elle se trouvät dans un
veritable embarras, II a ete calcule en effet qu'une allocalion annuelle d'un million

serait loin dans ce cas de repondre ä ce qu'il serait convenable de faire en
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faveur des familles de braves soldats tombes pour leur pays. Les moyens de re-
medier ä cetle Situation forment donc un sujet digne d'intöresser serieusement tous

ceux qui ont ä coeur les deslinees de la Suisse (').
« On apprend de Paris que M. Drouyn de Lhuys a donne ä M. Kern les dö-

clarations les plus rassurantes en ce qui concerne le respect de la neutralite du sol

suisse, dans Ie cas oü les complications politiques acluelles seraient suivies d'hos-

tilitös. On sait que les cabinets de Vienne et de Florence ont dejä fait des declara-

tions analogues.

« Le Conseil federal a röpondu ä une röclamation du gouvernement de St-
Gall relativement au Systeme de röpartition territoriale de l'armöe suisse, que la

division recemment instituee d'apres ce Systeme ne serait appliquee que dans Ie

cas oü les evenements el les proportions d'une mise sur pied de Tarmee federale le

rendraient necessaire.

« Le Conseil federal a ouvert ä son departement militaire un crödit extraordinaire

pour differentes acquisitions de malöriel de guerre. »

France. — Une publication des plus interessantes est acluellement en cours
dans les colonnes du Spectateur militaire. M. le lieutenant colonel Martin y etudie,

avec la sagacitö et la logique qui lui sonl habituelles, la maniöre d'utiliser les

chevaux de la cavalerie pour renforcer ou suppleer les attelages des voilures de

guerre. Nous donnerons prochainement connaissance ä nos lecteurs de la substance

de cet important travail, destine sans nul doute ä avoir un grand retenlissement,
et ä augmenter considörablement les qualites praliques de la cavalerie en

campagne.

Neuchätel. — Le 19 avril dernier, le Grand Conseil de ce canton a adopte une
loi militaire qui augmente sensiblement les charges de l'Etat pour Thabillement,
l'equipement et l'armement des recrues de toutes armes et qui statue en outre
d'autres modifications que Ton peut envisager comme des ameliorations k Torganisation
actuelle. Cette loi sera promulguee apres avoir obtenu la sanclion de l'autorite
föderale, ä laquelle eile est actuellement soumise.

Suivant publications de la direction militaire, une inspection generale des troupes
du contingent federal et de la landwehr aura lieu dans tout le canton Iel 9 mai 1866.

A la date du l«r mai courant, les sous-officiers suivants ont etö promus au grade
de 2mes sous-lieutenants d'infanterie:

Vuithier, Ernest, k Neuchätel; Darbre, Fritz, k Boudevilliers, et Lardet, Louis-
Gustave, k Fleurier.

— D'aprös le rapport statistique du döpartement militaire pour 1^65, Ia classe
des recrues de toutes armes comprend 356 hommes, pour l'armement, Tequipement
et Thabillement desquels TEtat a depense fr. 29,019 60.

Au 31 decembre l'effectif des troupes neuchäteloises s'ölevait ä 6342 hommes,
savoir 4213 du contingent federal et 2129 de la landwehr.

(') La Revue militaire suisse publiera le texte de la brochure bernoise dont il est
ici question.
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Par armes, ce chiffre se döcompose comme suit:

Artillerie 762 hommes.
Cavalerie (guides) 41 »

Carabiniers 585 »

Infanterie 4954 »

Chiffre egal, 6342 hommes.
4680 citoyens ont ötö exemptes du service par les conseils de röforme et ont

paye en eompensation une taxe militaire de fr. 63,684 65; moyenne fr. 13 60.

— A partir du ler janvier de l'annee courante, la comptabilite de l'arsenal a ete mise
en harmonie avec le Systeme d'une caisse unique pour tous les departements de

TEtat. L'inventaire arrete au ler janvier i866 s'öleve k fr. 600,485 15.
Le 23e bataillon federal et la compagnie de chasseurs detachee ont ete pourvus

de ceinturons avec cartouchiöres ä la nouvelle ordonnance. Six pieces de canon
lisses ont ete refondues et remplacöes par 6 piöces rayees de 4 liv., ce qui a exige
en outre la transformation de 17 voitures de guerre.

Le materiel sanitaire de campagne a ötö transformö conformöment k la derniöre
ordonnance federale.

Le sergent-major d'artillerie de landwehr Perrudet, Abram-Henri, a ete promu
le 15 mai au grade de 2"<e sous-lieutenant.

Fribourg 29 mai (corresp. part.). — M. Wuilleret, Theodore, major du 99e

bataillon, ayant donne sa demission pour raison de santö, a ete remplace par M.

Castella, Tobie, capitaine de la Ire chasseurs du möme bataillon (M. Castella avait
dejä öte nommö major en 1858, et avait refuse le brevet); — M. Cornuz, Victor-
Louis-Eugene, de et k Morat, ler sous-lieutenant au 61e bataillon, a öle promu
lieutenant dans le möme bataillon ; — M. Clerc, Amödöe, de et k Riaz, a ötö brevetö

aide-chirurgien dans Tinfanterie d'eiite; — M. Meuwly, Jean, de Tavel, au Schleif,
a ete brevetö veterinaire dans Ia cavalerie d'eiite.

Les recrues d'infanterie ont ötö licenciöes le 25 öcoule, aprös avoir etö inspectees
les 23 et 24 par M. le colonel fedöral Veillard, d'Aigle.

La direction de la guerre ayant voulu, par motif d'öconomie, supprimer les

öpaulettes de chasseurs (c'etait une depense en moyenne de 600 fr. par an), il s'en

est suivi une regrettable rautinerie parmi les recrues chasseurs. Les coupables ont
ete condamnös de 2 ä 10 jours de prison et on a maintenu les epaulettes,

Le bataillon n° 61 est actuellement en caserne pour un cours de röpötition et
sera inspectö les 1 et 2 juin par M. Ie colonel federal Veillard. Ce bataillon manceu-
vrera d'aprös le nouveau reglement provisoire, que les cadres ont döjä exerce depuis
15 jours.

Berne. — Avancements. Infanterie : M. Fankhauser, Otto, de et ä Berthoud,
ler lieutenant du bataillon n° 30; M. Siegenthaler, Gottlieb, de Trüb, ä Trubschachen,
ler sous-lieutenant du bataillon n» 30; M. Harnisch, Johann, de Wahlern, ä Schwar-
zenburg, ler lieutenant du bataillon n° 58; M. Zbinden, Christen, de et ä Guggisberg,
ler sous-lieutenant du bataillon n» 58; M. Kelter, Niklaus, de et k Wyl, ler lieutenant

du bataillon u° 90 ; M. Stcehli, Christen, de et ä Oberhofen, ler sous-lieutenant
du bataillon n° 90.

Nominations: M. Walther, Johann, de Kirchlindach, ä Landerswyl, sous-
lieutenant des dragons de la reserve; M. Rohrens, Friederich, de etäGrindelwald,
sous-lieutenant des dragons de la reserve; M. Baumgartner, Benedicht, de

Bangerten, ä Schwanden, sous-lieutenant des dragons de la röserve; M. Niederhauser,
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David, de Ruderswyl, ä Langnau, 2me sous-lieutenant du bataillon n° 91; M. Bracher,
Gottlieb, de Affoltern, ä Langnau, 2rae sous-lieutenant du bataillon n° 91; M. Scherrer,

Johann, de Sumiswald, ä Wasen, 2>nc sous-lieutenant du bataillon n° 91.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme, le 14 avril: MM. Savary, Charles, ä

Payerne, lieutenant aide-major du bataillon R. C. n° 1; Vautier, Edouard ä

Montreux, lieutenant commis d'exercice. Le 18 avril; MM. Bezencenet, Edouard, ä Aigle,
medecin capitaine; Rochat, Edouard, k Rolle, medecin d'escadron. Le 20: MM.

Blondel, Victor, ä Crissier, capitaine du centre no 1, bataillon R. C. n° 5; Cavin,
Gaspard, k Montreux, 1er sous-lieutenant des chasseurs de gauche, bataillon R. C.

n» 4. Le 26: MM. Veillon, Auguste, ä Bex, ler sous-lieutenant des chasseurs de

droite, bataillon R. C. n» 4; Maget, Samuel, ä Lausanne, lieutenant des chasseurs
de gauche, bataillon d'eiite n° 26. Le ler mai: MM. Moginier, Jules, ä Chesalles sur
Moudon, capitaine du centre n» 2, bataillon R. C. n° 1 ; Vidoudez, Francois, ä

Lausanne lieutenant du centre n° 2, bataillon R. C. n° 5. Le 7, M. Bartre, Marc-Auguste,

k Aubonne, ler sous-lieutenant des chasseurs de droite, bataillon d'eiite n»

46. Le 11 : MM. Ponnaz, Jean-Louis, ä Cully, lieulenant des chasseurs de droite,
bataillon d'eiite n° 45; Vidoudez, Francois, ä Lausanne, lieutenant des chasseurs
de gauche, bataillon R. C. n° 5; Duboux, Abram, k Cully, l«r sous-lieutenant des

chasseurs de droite, bataillon R. C. n° 6; Freudenreich, Gustave, ä Monnaz,
lieutenant de la compagnie de dragons n° 7, elite. Le 12, M. Thelin, Adrien, k La
Sarraz 2">e sous-lieutenant de la compagnie de carabiniers d'eiite n° 75. Le 19 :

MM. Curchod, Ferdinand, ä Lausanne, lieutenint du centre n° 2, bataillon R. C.

n» 5; Löderrey, Jaques-Edouard, ä Cully, lieutenant du centre no 1, bataillon R. C.

n° 5; De Loes, Emile-Aime, ä St-Lögier, lieutenant du centre no 1, bataillon R. C.

n° 3; Vulliet, Louis, ä Crans, ler sous-lieutenant des chasseurs de droite, bataillon
R. F. no 111; Rolaz, Louis, ä Aubonne, l°r sous-lieutenant des chasseurs de

droite, bataillon R. C. n* 7; Perrier, Jean, ä Ollon, 2e sous-lieutenant des chasseurs

de droite, bataillon R. C. no 3; Hermenjat, Jaques-Samuel, k Commugny, 2e

sous-lieutenant des chasseurs de gauche, bataillon R. C. no 7; Croisier, Louis,
k Morges, 2e sous-lieutenant des chasseurs de gauche, bataillon R. C. no 111;
Dutoit, Daniel, k Payerne, 2o sous-lieutenant du centre no 1, bataillon R. C. n° 1;
Durieu, Louis-Charles-Paul, k Vevey, 2o sous-lieutenant des chasseurs de gauche,
bataillon d'eiite no 10. Le 21, M. Briod, Jean-Samuel, ä Moudon, capitaine
quartier-maitre du bataillon d'ölite no 10. Le 29, M. Blanc, Louis, ä Lausanne, 2e

sous-lieutenant du centre n° 3, bataillon d'eiite no 50.

Erratum.
Dans notre dernier numöro, page 225, au lieu de 36 ä 58 heures lire 36 ä 38.

AVIS. ¦ ¦.

MM. les porteurs des actions n°* 70, 11, 72, 73, 99, 105, 106, 107,
108, 109, 111 et 112 de la Societe de la Revue mililaire suisse n'ayant pas encore

percu l'interet de ces actions pour V'exercice de 1866, sont invites ä le

faire sans retard, conformöment aux avis publiös precedemment.
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